Modèle de décision unilatérale de l’employeur (DUE)
Mise en place d’un régime collectif obligatoire de complémentaire santé



1. Identification de l’employeur
Association : .................................................................................................
Adresse : .....................................................................................................
N° SIRET : ...................................................................................................

Convention collective applicable (le cas échéant) :
☐ CCN Sport
☐ CCN ECLAT
☐ CCN Spectacle vivant privé
☐ Autre : .................................................................................................
Représentée par :

Nom / Prénom / Fonction : ........................................................................

2. Objet de la décision
La présente Décision Unilatérale de l’Employeur est prise en application des dispositions des articles L.911-1 et suivants du Code de la sécurité sociale.
Elle a pour objet la mise en place d’un régime collectif et obligatoire de complémentaire santé au bénéfice des salariés de l’association.

3. Date d’effet
Le régime de complémentaire santé entre en vigueur à compter du : ……….................................

4. Salariés bénéficiaires
Le régime est applicable à l’ensemble des salariés de l’association, quelle que soit la nature de leur contrat de travail (CDI, CDD, temps plein ou temps partiel), sous réserve des cas de dispense prévus par la réglementation.

5. Organisme assureur et garanties
Le régime est souscrit auprès de :
Organisme assureur / mutuelle : .........................................................
Les garanties proposées respectent a minima le panier de soins réglementaire prévu par la législation en vigueur.
Une notice d’information détaillant les garanties est remise à chaque salarié.

6. Financement du régime
La cotisation est financée comme suit :
· Part employeur : .......... % de la cotisation
· Part salariale : .......... % de la cotisation
La participation de l’employeur est au moins égale à 50 % du montant de la cotisation.

7. Caractère obligatoire – Cas de dispense
L’adhésion au régime est obligatoire pour tous les salariés, sauf pour ceux pouvant se prévaloir d’un cas de dispense expressément prévu par la loi.
La dispense :
· doit être demandée par écrit par le salarié,
· accompagnée des justificatifs nécessaires,
· et, lorsque requis, renouvelée chaque année.
En l’absence de demande écrite, le salarié est affilié de plein droit au régime collectif.

8. Information des salariés
La présente DUE est portée à la connaissance des salariés par tout moyen approprié (remise individuelle, affichage, diffusion électronique).
Chaque salarié reconnaît avoir été informé :
· du caractère obligatoire du régime,
· des garanties proposées,
· de ses droits éventuels à dispense.

9. Durée – Révision – Dénonciation
La présente décision est prise pour une durée indéterminée.
Elle pourra être :
· modifiée,
· ou dénoncée par l’employeur,
dans le respect des dispositions légales et après information préalable des salariés.


Fait à ............................................................
Le ..................................................................

Pour l’association
Nom et signature du représentant légal
(Cachet de l’association)
Signature :
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